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Question 1 

• Qu’est-ce que le DMP 

Le Dossier patient Informatisé A 

Un outil à disposition du patient pour permettre de partager les 

informations médicales avec les professionnels de son choix 
B 

Une nouvelle molécule C 

Un carnet de santé numérique qui conserve et sécurise vos 

informations de santé. 

D 



Réponse 1 

• Qu’est-ce que le DMP 

Le Dossier patient Informatisé A 

Un outil à disposition du patient pour permettre de partager les 

informations médicales avec les professionnels de son choix 
B 

Une nouvelle molécule C 

Un carnet de santé numérique qui conserve et sécurise vos 

informations de santé. 

D 



Question 2 

• Quelles sont les étapes préalables pour la construction d’un SDSI ? 

Définir le budget A 

Réaliser un état des lieux fonctionnel B 

Réaliser un état des lieux techniques C 

Définir la cible à atteindre D 
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Définir la cible à atteindre D 



Question 3 

• Qu’est-ce que l’identitovigilance ? 

Logiciel espion pour récupérer l’identité du patient A 

Méthode algorithmique pour rapprocher deux identités B 

Règles à appliquer pour limiter les risques liés à 

l’identification différente d’un même usager dans les 

méandres de son parcours de santé.  

C 
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Question 4 

• Parmi ces documents quels sont ceux qui sont valides pour confirmer l’identité d’un patient ou d’un usager? 

Carte d’identité A 

Carte vitale B 

Carte de mutuelle C 

Permis de conduire D 

Passeport E 

Carte de séjour F 

Carte de fidélité family Plazza G 
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Question 5 

• Selon vous quelle est la bonne formulation pour vous demander votre identité ? 

Vous êtes bien Monsieur Maripa? A 

Pouvez-vous me rappelez vos noms, prénoms et date de 

naissance ? 
B 



Réponse 5 

• Selon vous quelle est la bonne formulation pour vous demander votre identité ? 

Vous êtes bien Monsieur Maripa? A 

Pouvez-vous me rappelez vos noms, prénoms et date de 

naissance ? 
B 



Question 6 

• Parmi ces combinaisons, quelle est celle qui permet de bien identifier le patient? 

Nom de naissance + prénom + date de naissance + sexe + 

lieu de naissance? 
A 

Nom marital + prénom + date de naissance? B 

Nom de naissance + date de naissance? C 

Nom de naissance + Nom marital + date de naissance? D 



Réponse 6 

• Parmi ces combinaisons, quelle est celle qui permet de bien identifier le patient? 

Nom de naissance + prénom + date de naissance + sexe + 

lieu de naissance? 
A 

Nom marital + prénom + date de naissance? B 

Nom de naissance + date de naissance? C 

Nom de naissance + Nom marital + date de naissance? D 



Question 7 

• Le DMP est un outil collaboratif de partage d'informations entre les acteurs de la prise en charge du patient? 

Vrai ? A 

Faux ? B 
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• Le DMP est un outil collaboratif de partage d'informations entre les acteurs de la prise en charge du patient? 

Vrai ? A 

Faux ? B 



Question 8 

• Cochez les réponses vraies ? 

 Août 2004 : création du Dossier Médical Partagé mais tentative ratée car 

non interopérabilité au niveau national ? 
A 

Juillet 2009 : relance du DMP actée, avec la création de l'ASIP Santé. 

Mais le nombre de DMP créés est modeste et le coût jugé trop important ? 
B 

 2013 : Touraine lance le DMP 2e génération, le Dossier Médical 

Personnel dans la loi de modernisation du système de santé 
C 

  4 juillet 2016 : la CNAMTS prend le relais de l'ASIP Santé dans la 

promotion et le déploiement de l'outil 
D 
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Question 9 

• Quelles sont les nouveautés du DMP suite au décret du 4 juillet 2016? 

  Seul le professionnel pourra créer le DMP pour plus de pertinence? A 

 Pour faire face à la vacuité des DMP, un versement de l'historique des 

remboursements dès la création des DMP est mis en place? 
B 

  Mise en place d'incitatifs encourageant les professionnels à créer, 

alimenter et consulter les DMP 
C 

   Le DMP peut être créé pour les assurés sociaux et les ayants droit D 
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Question 10 

• Concernant l’accès au DMP ? 

   Seuls les professionnels de santé autorisés par le titulaire de l'équipe de 

soins ont accès au DMP sans y être expressément autorisés sauf si le 

patient s'y oppose? 

A 

 En dehors d'une équipe de soins, il faut le consentement du patient B 

 Dans les situations d'urgence il existe un accès en 'bris de glace', ouvert 

à tous les professionnels de santé auxquels le P ne peut pas s'opposer 
C 

 Le patient peut accéder à son DMP (sur Internet, auprès d'un 

professionnel de santé autorisé ou par l'intermédiaire de l'hébergeur) 
D 
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Question 11 

• Qu’est-ce que le système MS SANTE 

Le nom de la messagerie sécurisée de santé de l’ASIP Santé A 

Un « espace de confiance » que peuvent intégrer des 

opérateurs de messageries. 

B 

Une norme d’intéropérabilité internationale utilisée 

dans le cadre des échanges sécurisées  

C 

Un système mis en place par les pouvoirs publics avec 

l’ensemble des Ordres professionnels afin de développer les 

messageries sécurisées de santé. 

D 
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Question 12 

• Qu’est-ce que le Dossier Usager 

Le DMP A 

Un outil à disposition des professionnels pour permettre de 

partager les informations médicales entre les services 
B 

Une nouvelle molécule C 

Un carnet de santé numérique qui conserve et sécurise vos 

informations de santé. 

D 



Réponse 12 
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Question 13 

• Entre ces deux systèmes lequel alimente l’autre 

Le DMP A 

Le dossier usager B 



Réponse 13 

• Entre ces deux systèmes lequel alimente l’autre 

Le DMP A 

Le dossier usager B 



Question 14 

• Le SDSI est-il une composante du système d’information 

OUI A 

NON B 



Réponse 14 

• Le SDSI est-il une composante du système d’information 

OUI A 

NON B 



Question 15 

• Quelle est la définition d’un système d’information ? 

C’est l’ensemble des logiciels et d’ordinateurs à la disposition 

des employés 
A 

C’est l’ensemble des flux d’information et de données circulant 

dans une organisation et des moyens associés (humaines, 
matérielles, logicielles) 

B 

C’est un ensemble de données pour faire des tableaux de bord C 

C’est l’ensemble des serveurs gérés par les informaticiens D 
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Question 16 

• La sécurité doit-elle être prise en compte dans le développement de son système d’information ? 

OUI A 

B NON 



Réponse 16 

• La sécurité doit-elle être prise en compte dans le développement de son système d’information ? 

OUI (selon les types de données traitées par le SI (RGPD) A 

B NON 




